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Bienvenue sur le site du Syndicat Français Des Ostéopathes


Créé en 1973, le SFDO est le principal syndicat des ostéopathes exerçant à titre exclusif.
  
  



	


Trop c'est trop, l'ostéobashing gratuit est inacceptable.

Une nouvelle publication médiatique met gratuitement à mal notre discipline, réalisant un amalgame douteux entre les pratiques de quelques personnes dont il n'est pas établi qu'elles sont autorisées à exercer l'ostéopathie et une profession composée de professionnels compétents et rigoureux. L'Unité pour l'ostéopathie appelle les acteurs à prendre leurs responsabilités.

+ d'infos
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Une lettre ouverte polémique qui n’émane pas du SFDO

Le 21 février une lettre ouverte émanant d'administrateurs et de représentants régionaux était adressée aux membres du SFDO. Cette lettre ouverte polémique porte sur des questions de position de personnes au sein du syndicat, ne propose pas de projet, et annonce une démission collective. Elle repose sur des faits ne correspondant pas à la réalité. Le conseil d'administration répond aux accusations figurant dans cette lettre. 

+ d'infos
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Colloque du 23 janvier 2024 : « La formation initiale des futurs médecins : vers une participation effective des patients »

Un colloque se tenait le 23 janvier 2024 au sujet de la participation active des patients à la formation des médecins.

+ d'infos
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Voir toutes les News




Trouvez un ostéopathe 
 proche de chez vous


Recherche par nom ou ville...











Pour nous contacter

01 48 87 11 07	

Syndicat Français Des Ostéopathes

Secrétariat du SFDO

13, rue Dulac 75015 PARIS










SERVICES & OUTILS

+ d'infos


 

Le site internet du SFDO vous offre une multitude de services et outils pour simplifier votre quotidien et vos démarches...



Découvrez les sans attendre...

 





NOS PARTENAIRES


TOUS NOS PARTENAIRES





La société Santéclair et le Syndicat...






ADHÉRER AU SFDO

ADHÉRER MAINTENANT



Simplement, adhérer en quelques clics au SFDO





LES MUTUELLES


TOUTES LES MUTUELLES





Optimal : 40€/an, Intégrale : 70 €/an,...






PETITES ANNONCES

VOIR LES ANNONCES




Accéder aux petites annonces...






EXERCICE & CABINET

+ d'infos



Tous nos conseils pour...








	
"Combien de temps dure une consultation ?"


	
"Faut-il avoir une prescription médicale pour consulter un ostéopathe ?"


	
"L’ostéopathie est-elle remboursée par l’assurance maladie ?"


	
"Combien coûte une séance d’ostéopathie ?"





+ D'informations








Le Syndicat Français des Ostéopathes (SFDO) est la plus ancienne organisation professionnelle d’ostéopathes française.

Depuis 1973, il représente les ostéopathes auprès de toutes les collectivités administratives ou privées dans l’intérêt de l’ostéopathie et de tous les professionnels exerçant l’ostéopathie à titre exclusif.

Officiellement représentatif de la profession d’ostéopathe auprès des Pouvoirs Publics depuis 2002, le SFDO constitue leur interlocuteur naturel et assure le suivi législatif et réglementaire de la profession.

Le site du SFDO s’adresse à ses membres, en proposant de nombreux services facilitant leur activité professionnelle d’ostéopathes, et aux étudiants qui cherchent une formation, une école d’ostéopathie, ou des conseils pour leur future installation.

Le site s’adresse aussi aux journalistes et au grand public pour faire connaître l’ostéopathie, permettre à tous de trouver l’ostéopathe le plus proche de chez eux, et découvrir les mutuelles qui remboursent l’ostéopathie.

L’ostéopathie, concerne tout type de public, adultes, femmes enceintes, nourrissons, personnes âgées, adolescents, sportifs, etc., et traite de nombreux problèmes de santé, des troubles physiques (mal de dos, tendinite, lombalgie, arthrose, sciatique…), aux troubles psychologiques (stress, anxiété, angoisse, dépression, troubles du sommeil…).
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Syndicat Français Des Ostéopathes
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